
1LES DROITS DES FEMMES • SITUATION D’APPRENTISSAGE

www.in-terre-actif.com

LES DROITS DES FEMMES
SITUATION D’APPRENTISSAGE

A - LISEZ ATTENTIVEMENT LE TEXTE SUIVANT :

B - POUR FAIRE SUITE À LA LECTURE DU TEXTE PRÉCÉDENT, QUELLE EST VOTRE OPINION PAR RAPPORT AUX QUESTIONS SUIVANTES ?

C - SAVIEZ-VOUS QUE... ?

NON À LA DISCRIMINATION DES FEMMES ET DES 
FILLETTES

Bien que la population mondiale soit composée de femmes à plus de 
50%, il serait juste de dire qu’une certaine domination de l’homme 
envers la femme a toujours pu être observée, et ce, dans la grande 
majorité des sociétés de la planète. Celles-ci sont généralement 
organisées selon un modèle patriarcal, c’est-à-dire un système social, 
politique et idéologique dans lequel les hommes possèdent l’autorité 
et décident du rôle que joueront ou ne joueront pas les femmes. 

Le système patriarcal s’enracine et se perpétue à travers des rites 
et des traditions, des lois parfois sexistes, le langage, la culture, 
l’éducation, l’utilisation de la force, la division des tâches ou les 
stéréotypes bien ancrés. Ainsi, certaines caractéristiques et valeurs 
sont spontanément attribuées, inculquées et intégrées aux personnes 
en fonction de leur sexe. On attend de l’homme qu’il soit fort, 
rationnel, compétitif, ferme et indépendant alors que la femme doit 
être douce, émotive, généreuse, obéissante et dépendante. Cette 
conception du monde et des rapports sociaux favorisent le maintien 
de la violence, de la discrimination, de l’exclusion et de la pauvreté 
des femmes dans toutes les régions du globe.

Bien que le Québec soit l’un des endroits du monde où les luttes 
des femmes ont le plus porté fruit, on ne peut pas dire qu’il en 
soit ainsi partout sur la planète. Les femmes constituent encore 
aujourd’hui la plus grande partie des pauvres et des analphabètes 
du monde. Elles accomplissent la majorité des tâches domestiques 
et éducatives, qu’elles cumulent souvent avec des activités agricoles 

Qu’est-ce que le patriarcat ? Pouvez-vous nommer un exemple tiré 1. 
de votre quotidien pour illustrer ce concept ? 

Comment expliquez-vous le fait que ce sont généralement les 2. 
femmes, plus que les hommes, qui sont victimes de discrimination 
basée sur le sexe ? 

Croyez-vous que la lutte des femmes (pour la reconnaissance 3. 
des droits des femmes) soit une bonne chose pour l’avancement 
de nos sociétés ? De quelle façon pouvez-vous personnellement 
contribuer à la lutte pour le respect des droits des femmes ?

et commerciales. Elles s’occupent généralement des enfants, des 
personnes malades et âgées, et ce, dès leur plus jeune âge. En outre, 
lorsqu’un État décide de couper les budgets dédiés au secteur social 
(santé, éducation, etc.), ce sont les femmes qui sont touchées les plus 
directement.  

La discrimination dont sont victimes les femmes et les fillettes du 
monde entier est un réel frein au développement de plusieurs pays. 
Citons quelques exemples : 76% des jeunes de 15 à 24 ans infectés 
par le VIH/SIDA en Afrique sont des filles, seulement 30% des fillettes 
en Afghanistan sont scolarisées, 3 millions de jeunes filles sont 
victimes de mutilations sexuelles (ex. : excision) chaque année… 
En gardant les jeunes filles hors des écoles et des endroits où elles 
peuvent socialiser, on les empêche d’acquérir des connaissances, 
de se créer des réseaux, de prendre conscience de leurs droits et de 
s’épanouir comme elles le devraient. Comment pouvons espérer bâtir 
des sociétés plus justes, pacifiques et en bonne santé si plus de la 
moitié de la population est tenue à l’écart des processus décisionnels 
et de la vie sociale et démocratique ?

Heureusement, plusieurs femmes (et hommes) partout sur la planète 
se mobilisent et font entendre leurs voix pour réclamer plus d’égalité 
enter les sexes. Dans tous les pays, des organisations sont mises sur 
pied et des militantes, au péril de leur vie, luttent quotidiennement 
pour que leurs enfants puissent évoluer dans un environnement qui 
ne les discriminera pas en vertu du simple fait qu’elles soient nées 
filles. Tous, hommes et femmes, avons notre rôle à jouer pour éliminer 
le sexisme et permettre aux femmes et fillettes du monde entier de 
prendre la place qui leur revient. 

Le Rwanda est le pays où l’on retrouve le plus important • 
pourcentage de femmes au Parlement national (56,3%). 

Environ 92% de tous les enfants donnés à l’adoption en Chine sont • 
des filles.

Près de 40 000 cas de violence conjugale ont été recensés au Canada • 
en 2008. On estime que seulement 37% des cas de ce type de 
violence sont connus des policiers, les victimes hésitant souvent à 
porter plainte.
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D - ASSOCIEZ ChACUNE DES SITUATIONS SUIVANTES AVEC L’ARTICLE DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE   
L’hOMME QUI EST VIOLÉ.

E - REGARDEZ LES PUBLICITÉS PRÉSENTÉES CI-DESSOUS. CROyEZ-VOUS QU’IL S’AGISSE D’IMAGES SEXISTES ET/OU         
DISCRIMINATOIRES ENVERS LA FEMME ? Expliquez votre réponse.

Après avoir été violée et battue par un soldat vivant dans un camp 1. 
militaire de la région, j’ai porté plainte au gouverneur du district. 
Il m’a alors fortement suggéré de me rétracter pour éviter des 
représailles et il n’a pris aucune mesure pour assurer ma sécurité. 

Malgré le fait qu’elles assurent un rôle prépondérant dans le 2. 
domaine de l’agriculture, où elles constituent près de 70 % de 
la main-d’œuvre, les femmes sénégalaises ne possèdent qu’une 
minorité des terres cultivables. 

Dans plusieurs régions du monde, les fillettes sont mariées à l’âge 3. 
de 7 ou 10 ans. Elles épousent des hommes beaucoup plus âgés 
qu’elles ne connaissent pas et avec qui leurs familles ont arrangé 
le mariage parfois avant même leur naissance. 

Un grand nombre de femmes ont été enlevées ou ont 4. 
volontairement quitté leur pays seulement pour être vendues à 
des trafiquants et contraintes à la prostitution. Ces femmes et ces 
filles croyaient échapper à la pauvreté alors que beaucoup d’entre 
elles sont pratiquement emprisonnées dans des chambres et 
traitées comme des esclaves.

A. Article 4
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude. L’esclavage et
la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. 

B. Article 7
Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à la 
protection de la loi. 

C. Article 16.2
Le mariage ne peut être conclu qu’avec le plein consentement
des futurs époux. 

D. Article 17.1
Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivité, à droit à la 
propriété.

  1. 2. 


